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Droit à l'image
Posté par Fuwy@fun - 20/04/14 à 11:33
_____________________________________

Ahou! 

Il peut arriver que durant les diverses activité que propose l'ASPIC (jeudi, dimanche, interclub, FJE,
foire, etc...), nous prenions des photos afin d'étoffer le site internet et le rendre plus convivial. 

Que les personnes qui ne souhaitent pas avoir leurs photos publiées se manifestent ici même,
conformément à l'article 38 de la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 de la CNIL, qu'elles
fassent partie du club ou pas. 
Pour une gestion optimale du site, merci de le faire dès que possible. 

En l'absence d'opposition de votre part, les webmasters du site internet de l'ASPIC considèreront de
façon tacite que vous êtes d'accord à la diffusion de ces images. 

Ahou !

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par prof - 20/04/14 à 12:09
_____________________________________

Salut Fuwy,  
Quand je lis ton message, je ne vois aucun problème à la diffusion de photos où j'apparais. En
revanche, ce que tu dis en parlant d'accord tacite me choque un peu. 

En fait, il me semble, que peut importe si la personne photographiée soit un enfant ou non (j'ai étudié ça
pour mon concours l'an dernier), il faut faut absolument un accord écrit pour diffuser des photos. 

Après, je sais bien que personne ne viendra donner des soucis au club pour des diffusions de photos. Et
que s'il y a un souci, ça se réglera toujours à l'amiable. Mais ton accord tacite ne me parait pas
conforme au droit.

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par Fuwy@fun - 20/04/14 à 12:26
_____________________________________

prof écrit: 
Salut Fuwy,  
Quand je lis ton message, je ne vois aucun problème à la diffusion de photos où j'apparais. En
revanche, ce que tu dis en parlant d'accord tacite me choque un peu. 

En fait, il me semble, que peut importe si la personne photographiée soit un enfant ou non (j'ai étudié ça
pour mon concours l'an dernier), il faut faut absolument un accord écrit pour diffuser des photos. 
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Après, je sais bien que personne ne viendra donner des soucis au club pour des diffusions de photos. Et
que s'il y a un souci, ça se réglera toujours à l'amiable. Mais ton accord tacite ne me parait pas
conforme au droit. 

L'article 38 stipule que la personne peut et doit se manifester si elle souhaite s'opposer à la diffusion de
son image. 
Après, je ne me vois pas demander l'accord de tous les membres et non membres pour diffuser une
image sinon, tu me diffuses rien. 

http://www.cnil.fr/linstitution/actualite/article/article/lutilisation-de-limage-des-personnes/ 

On parle de consentement présumé d'une personne qui a eu connaissance de la prise de photos de sa
personne et qui ne s'y est pas opposé. 

Après, le but de ce message n'est pas de faire un débat sur cette loi, mais juste pour demander aux
personnes qui ne veulent pas voir leurs photos diffusées sur le site de se manifester. 

Ahou!

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par Nino - 20/04/14 à 12:33
_____________________________________

Pour info, la demande de Fuwy est motivée par la "gentillesse"; dans le sens ou vous avez tous signé
une fiche d'adhésion et donc un règlement intérieur. en fait peu sont ceux qui l'ont lu attentivement, du
coup on fait un rappel sur les points importants que vous pourriez ne pas avoir lu mais j'ai ta signature
sur le droit à l'image ;) ne t'inquiètes pas on est dans la légalité :)

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par aftereight - 20/04/14 à 12:55
_____________________________________

est ce que ça marche sur les photos truquées? :)

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par Fuwy@fun - 20/04/14 à 13:13
_____________________________________

fred écrit: 
est ce que ça marche sur les photos truquées? :) 

Pense à fermer la porte en sortant...  :laugh:

============================================================================
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Re: Droit à l'image
Posté par Rienofall - 20/04/14 à 23:51
_____________________________________

Du moment que je suis pris sur mon meilleur profil  :blush: , pas de problème pour moi ;)

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par Fuwy@fun - 21/04/14 à 00:49
_____________________________________

Rienofall écrit: 
Du moment que je suis pris sur mon meilleur profil  :blush: , pas de problème pour moi ;) 

Ben alors je publie rien sur toi  :P

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par yakadi - 21/04/14 à 18:48
_____________________________________

idem pour moi 'Du moment que je suis pris sur mon meilleur profil)

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par Rienofall - 22/04/14 à 08:26
_____________________________________

Fuwy@fun écrit: 
Ben alors je publie rien sur toi  :P 
Pfftt... et ça s'croit drôle, en plus  :dry:  ;)

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par yakadi - 22/04/14 à 16:19
_____________________________________

mon profil droit 'alain de loin   lol

============================================================================

Re: Droit à l'image
Posté par Rienofall - 23/04/14 à 08:40
_____________________________________
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yakadi écrit: 
mon profil droit 'alain de loin   lol 
Si j'ai plus le monopole des blagues pourries, où va-t-on ?  :P  ;)

============================================================================
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